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A Mesdames, Messieurs les membres de l’association, 
 

 

 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous devons vous présenter 
un rapport sur les conventions réglementées dont nous avons été avisés. Il n’entre pas dans notre 
mission de rechercher l’existence éventuelle de telles conventions.  
 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention visée à l’article L.612-5 
du Code de commerce (conformément à l’ancienne norme 5-103). 
 
 
 
 
 
 

A Saint Avertin, le 12 avril 2010 
        Le commissaire aux comptes 
        P/O SAS PARTENAIRES CONSEILS 
         Sylvain GILET 
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